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Décision N° 4/MEFEPEPN du 6 janvier 2003 
Portant institution d’une période de fermeture de la pêche à la 
sardine. 

 
Vu la  constitution ;  
 
Vu le décret N° 127/PR des 26 et 27 janvier 2002, 

fixant la composition du Gouvernement de la République 
Gabonaise, ensemble, les textes modificatifs subséquents; 

 
Vu le décret N° 1746/MECFCR du 29 décembre 

1993 fixant les attributions du ministère des Eaux et Forets; 
 
Vu le décret N° 1260/PR/MTMMPTPN du 9 

novembre 1995 portant création et fixant les attributions et 
l’organisation de la direction générale des pêches et 
l’aquaculture; 

 
Vu loi N° 1/82 du 22 juillet 1982, dite loi 

d’orientation en matière des Eaux et forets; notamment en ses 
titres I, IV et suivants s’agissant des activités de pêches; 

 
Vu le décret N° 62/PR/MEFPE du 10 janvier 1984, 

portant réglementation de la pêche en République Gabonaise;  
 
Vu les nécessité de protection et de conservation des 

ressources halieutiques; 
Sur proposition du directeur général des pêches et de 
l’aquaculture; 
 

DECIDE: 
 
Article 1er : Conformément aux articles 71 de la loi 1/82 et 55 
du décret 62/PR /MEFPE susvisés, il est institué une période 
de fermeture de la pêche à la sardine (ethmalose): Ethmalosa 
fimbriata. 

 
Article 2: La période et les limites concernées par cette 
fermeture sont les suivantes: 

- Période du 1er septembre au 31 octobre de chaque 
année; 

- Délimitation: la zone concernée s’étend de Donguila 
à l’Estuaire du Komo. 
 

Article 3 : Durant cette période, toute activité de pêche à la 
sardine (ethmalose) est strictement interdite dans la zone 
délimitée et pendant la période indiquée à la l’article 2. 

 
Article 4 : Tout contrevenant à la présente décision sera 
passible des sanctions prévues par les textes en vigueur. 

 
Article 5 Le directeur générale des pêches et de l’aquaculture, 
le directeur général de la Marine marchande, le Commandant 
en chef de la Gendarmerie nationale, le chef d’Etat major de la 
Marine nationale et le chef d’Etat major de l’Armée de l’air 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de veiller à la 
stricte application de cette décision.  
  
 

 
Article 6 : La présente décision qui prend effet à compter de 
sa date de signature sera enregistrée, publiée selon la 
procédure d’urgence et communiquée partout ou besoin sera.  
  

Fait à Libreville, le 06 janvier 2003 
 

Emile DOUMBA  
 
 

____________ 
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________ 

 
DECRETS EN ABREGE 

______ 
 

Présidence 
______ 

 
- 7 janvier 2003 - N° 7/MFP : Nomination de Mme 

MOUSTINGA MAGANGA Gilberte-Léa, N° Mle 113091 U, 
en qualité secrétaire particulière du secrétaire 
général(ministère de la famille et de la promotion de la 
femme). 

 
- 8 janvier 2003 - N° 8/PR : Nomination MM. OVONO 

MEZUI Léonard, N° Mle 108250 T, en qualité de secrétaire 
de cabinet du Président de la République ; NDZANDOU Jean- 
François, N° Mle 111377 T, secrétaire de cabinet à la 
présidence de la République; Mmes MENGUE ME NZOGHO 
Florence, N° Mle 25877 F, en qualité de conseiller à la 
Présidence de la République ; MASSOUNGA Marthe, N° Mle 
118025 M, en qualité d’attaché de cabinet du Président de la 
République. 

 
- 9 janvier 2003 -  N° 40/PR : Nomination  de Mme 

NSEFFOUM NGUEMA, Sylvie épouse NGUEMA MVE, N° 
Mle 025903 V, en qualité de conseiller à la Présidence de la 
République. 

 
- 14 janvier 2003 -  N° 46/PR : Nomination de M. 

MOUNGONGA Jean-Paul,  N° Mle 113 961 R, en qualité de 
chargé de mission du Président de la République auprès du 
ministre des transports, de la marine marchande, de la pêche, 
chargé du tourisme et des parcs nationaux. 

 
- 14 janvier 2003 -  N° 48/PR : Nomination de Mme 

ILEZABEWA Perrine, épouse MABEHANG, N° Mle 118144 
N, en qualité d’attaché de cabinet du Président de la 
République. 
 

- 22 janvier 2003 -  N° 63/PR : Engagement de M. GLAD 
Daniel Emile, N° Mle 123272 U, en qualité de contractuel 
hors statut. 

 
- 22 janvier 2003 -  N° 64/PR : Engagement de M. 

PINEAU Thierry, N° Mle 123266 C, en qualité de contractuel 
hors statut. 

 
- 22 janvier 2003 -  N° 65/PR : Engagement de M. 

KUNTY Romain, N° Mle 122910 M, en qualité de contractuel 
hors statut. 
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